










 

Par arrêté préfectoral du 21/12/2017 consultable en mairie, 
et à des fins de repos biologique,  

la pêche des coques et palourdes est interdite 
du 1

er
 novembre de chaque année au 31 mars 

de l’année suivante  
sur le gisement de Goaz-Trez et de l’Île-Grande 
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 Pêche des coques et palourdes interdite 

 du 1er novembre au 31 mars pour repos biologique 

 Pêche de tous coquillages interdite 

en permanence pour raison sanitaire 


